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I Zonage des publicités et préenseignes

ZP1b : Secteurs agglomérés < 10 000 habitants : toutes les autres
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: ones d'activités
économiques de Caen la mer hors ZP3

zones identifées)
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Dans les espaces hors agglomération, les publicités et les préenseignes sont
interdites sauf préenseignes dérogatoires.

En site classé, les publicités et les préenseignes sont interdites (sans dérogation
possible)




